
Nous reconnaissons : 

– l’engagement et le professionnalisme des enseignantes et enseignants qui, malgré une réforme à réformer,
continuent d’assurer une éducation de grande valeur ;

– l’existence d’un large consensus social quant aux dérives et aux ratés de la réforme et sur la nécessité
d’y apporter des correctifs importants dès maintenant ;

– l’urgence d’agir pour éviter d’être déportés dans le temps, ce qui aurait pour conséquence de laisser
en plan l’ensemble des élèves et des enseignantes et enseignants en cheminement dans la réforme.

Ainsi, pour redresser la situation, nous exigeons du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), qu’il : 

– révise les programmes pour redéfinir la place des connaissances dans le développement des compétences,
en hiérarchisant les savoirs et en clarifiant la progression de leur acquisition sur une base annuelle ;

– modifie conséquemment la Politique d’évaluation des apprentissages afin que :

• les tâches évaluatives soient réalistes et balisées ;

• l’évaluation des connaissances soit reconnue ;

• la promotion se fasse sur une base annuelle et qu’on mette fin au bilan des apprentissages 
de fin de cycle ;

– balise l’intégration des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage en classe
ordinaire, puisque la situation actuelle de l’intégration (nombre d’élèves intégrés par groupe et
manque de services) constitue un frein majeur aux conditions d’apprentissage pour toutes et tous,
quel que soit le programme enseigné ;

– assure la formation commune des élèves jusqu’à la 3e année du secondaire ;

– fasse une étude sur la pertinence et la faisabilité de l’implantation de la réforme à la formation
générale des adultes.

Nous, porte-parole de la Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ), de l’ensem-
ble des syndicats affiliés à la Fédération et de l’Association provinciale des enseignantes
et enseignants du Québec (APEQ), souscrivons à cette déclaration en faveur des redresse-
ments majeurs à effectuer dans nos écoles et nos centres au nom des 68 000 enseignantes
et enseignants que nous représentons et qui font quotidiennement un travail remarquable
dans les écoles publiques du Québec.
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De plus, nous réclamons du MELS les actions suivantes :

– qu’il investisse afin de garantir les ressources humaines, financières et matérielles pour permettre au réseau
scolaire de réaliser pleinement sa mission ;

– qu’il contre la décentralisation excessive de la gestion scolaire en assumant pleinement ses responsabilités,
notamment à l’égard de l’application du curriculum et des encadrements légaux en matière de pédagogie.

Le MELS doit prendre acte de cette déclaration et faire les gestes attendus en reconnaissant et en respectant le
travail accompli par les enseignantes et enseignants. 

Parce que pour nous, l’école publique 
est et doit demeurer une école de qualité.
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